
 

STYLES ET GENRES 

1. Ballet de cour : genre de spectacle né à la fin du XVIè siècle à la cour de France, le ballet de cour conjugue 

poésie, musique vocale et instrumentale, chorégraphie et scénographie. Dansé par les membres de la 

famille royale, les courtisans et quelques danseurs professionnels, le ballet de cour est constitué d'une 

suite d'entrées au cours desquelles les interprètes sont mis en valeur tour à tour. La dernière entrée, appelée 

« grand ballet », réunit généralement l'ensemble des danseurs. Lorsque Louis XIV renonce à se produire 

sur scène en 1670, il porte un coup fatal au ballet de cour, mais permettra la naissance de deux genres 

nouveaux portés principalement par Lully : l'« opéra-ballet » et la « comédie-ballet » qui héritent de 

plusieurs caractères du ballet de cour. 

2. Cantate : œuvre principalement religieuse comprenant des airs et des parties chorales 

3. Comédie-ballet : la comédie-ballet a été inventée en 1661 par Molière et Lully pour leur pièce intitulée 

Les Fâcheux. La comédie-ballet est une pièce de théâtre comique, mêlant la danse et la musique. C'était 

une sorte de divertissement. Au début, cela était juste un ballet mais comme les baladins n’étaient pas 

assez nombreux et n'avaient pas assez de temps pour se changer, Molière décida de séparer les entrées du 

ballet et de les mettre dans les entractes de la comédie. Molière ajoute qu'ils s’arrangeront pour que le 

thème du ballet soit le même que la pièce de théâtre afin de ne faire qu’une seule chose du ballet et de la 

comédie. Molière écrit onze comédies-ballets (soit presque une par an). À partir de 1664 elles furent toutes 

créées devant la Cour du roi puis reprises dans le théâtre de Molière à Paris (sauf le Malade imaginaire). 

Dans ce genre de pièce de théâtre, la déclaration d'amour est un thème souvent utilisé. Les chorégraphies 

des ballets étaient l'œuvre de Beauchamp, maître de danse du roi et membre de l'Académie de danse créée 

en 1662. Les musiques sont dues à Jean-Baptiste Lully puis à partir de 1672 (date de la brouille entre 

Molière et Lully) à Marc-Antoine Charpentier. La comédie-ballet plaît beaucoup à Louis XIV. 

4. Concerto : œuvre qui fait dialoguer un soliste avec une orchestre 

5. Concerto grosso :  œuvre qui fait dialoguer un groupe de solistes avec une orchestre 

6. Galant : style propre à la deuxième moitié du XVIIIè siècle, caractérisé par l’élégance de l’écriture 

harmonique (et surtout la disparition de la basse continue !) 

7. Genre : terme assez vague désignant la catégorie à laquelle appartient une œuvre donnée 

8. Grégorien : répertoire liturgique médiéval, également appelé plain chant 

9. Hymne (une) : poème chrétien isostrophique chanté à deux chœurs alternés. 

10. Hymne (un) : chant national ou poème à la louange des dieux et héros (dans l’Antiquité) 

11. Litanie : chant religieux répétitif 

12. Madrigal : composition vocale polyphonique d’origine italienne (Gesualdo, Monteverdi) 

13. Mélodrame : œuvre dramatique mêlant parole et fond musical 

14. Messe : service religieux principal du culte catholique avec l’ordinaire (Kyrie, Gloria, Credo, Sanctus, 

Benedictus, Agnus) et le propre (qui change à chaque messe, introït, graduel, alléluia, offertoire, 

communion) 

15. Monodie (= monophonie) : mélodie à une voix non accompagnée 

16. Motet : composition polyphonique vocale née du plain chant 

17. Musique à programme : composition inspirée d’une idée extra-musicale 

18. Musique de chambre : musique destinée à être jouée à la maison. Répertoire destiné à une formation 

réduite 

19. Opéra : pièce de théâtre intégralement mise en musique 

20. Opéra-ballet : plus encore que la tragédie lyrique dont beaucoup de ses principes proviennent, l’opéra-

ballet est une pièce de pur divertissement. Il peut se composer d’un prologue, facultatif, et de plusieurs 

actes (ou entrées) dont les intrigues, généralement simplifiées à l’extrême et basées sur les sentiments 

amoureux, sont indépendantes les unes des autres mais reliées par un thème commun que résume un titre. 

Une place prépondérante est laissée aux intermèdes dansés dont le prétexte est fourni par l'action. Dans 

l’opéra-ballet, non seulement la danse conquiert un statut égal à celui du chant, ce qui permettra aux 

danseurs d’éblouir le siècle des Lumières, mais elle favorise, dans une institution qui l’avait exclue, 

l’apparition de la comédie. Comédie, c’est-à-dire sujets familiers, lieux et circonstances véridiques – tel 



le carnaval de Venise, célèbre dans toute l’Europe pour la licence qui y règne –, et enfin personnages 

réalistes et typés, susceptibles de danser, contrairement aux dieux et aux héros pour lesquels l’expression 

chorégraphique est inappropriée - ce qui n'empêche nullement certaines divinités secondaires (nymphes, 

naïades, Grâces, Muses ...) d'y sacrifier. C’est Jean-Georges Noverre qui, un demi-siècle plus tard, 

parviendra à concilier l’art chorégraphique avec le registre tragique (ballet d'action). Héritier du ballet de 

cour, l'opéra-ballet se distingue de la tragédie lyrique en réduisant au maximum l'action chantée au profit 

de la danse. Le premier exemple du genre est dû à Pascal Colasse avec Les Saisons en octobre 1695, sur 

un livret de l'abbé Jean Pic ; mais c'est André Campra qui impose le genre avec L'Europe galante en 

octobre 16971 puis il triomphe le 17 juin 1710 avec Les Fêtes vénitiennes (joué en 2015 à l'Opéra-

Comique à Paris), qu’il s’est plu à parsemer d’emprunts, en forme de clins d’œil au public, à Lully, Marais, 

Destouches, Desmarest. 

21. Opéra bouffe : opéra-comique français de caractère léger et satirique 

22. Opéra buffa : opéra-comique italien reposant sur des sujets plus légers que dans l’opéra seria 

23. Opera seria : opéra mettant en scène des personnages mythologiques ou héroïques 

24. Opérette : opéra de style populaire et comique apparu au XIXè siècle 

25. Oratorio : drame sacré pour solistes, chœur et orchestre (équivalent de l’opéra mais religieux) 

26. Ouverture : pièce instrumentale faisant office d’introduction (opéra, ballet, musiques de scène) 

27. Passion : composition musicale fondée sur les textes évangéliques de la Passion du Christ 

28. Prélude : pièce instrumentale servant d’introduction à une œuvre vocale ou instrumentale 

29. Requiem : messe des morts 

30. Ripieno : tutti dans le concerto 

31. Rondeau : chanson à refrain (au Moyen Age) 

32. Rondo : forme à refrain (finale du concerto, par exemple) 

33. Scherzo (scherzando, en s’amusant) : remplace le menuet dans les symphonies (Beethoven). Pièce 

légère et gaie chez Monteverdi 

34. Sinfonia : à l’époque baroque d’abord, pièce instrumentale à l’origine de la symphonie 

35. Sonate : œuvre destinée à un ou plusieurs instruments. Forme sonate 

36. Stile rappresentativo : style des récitatifs dramatique des premiers opéras et oratorios 

37. Sturm und Drang : esthétique artistique apparue dans les années 1760, donnant à l’expressivité un rôle 

très important et annonçant le courant romantique 

38. Suite : époque baroque, suite de danses instrumentales, appelée parfois ordre, partita, ouverture. Après le 

XIXè siècle, contenu libre, sans rapport avec la danse 

39. Tragédie lyrique : la tragédie lyrique (appelée aussi tragédie en musique ou tragédie mise en musique) 

est un genre musical spécifiquement français, en usage au cours des XVIIè et XVIIIè siècles, pendant 

français de l'opéra baroque en cours dans le reste de l'Europe, principalement représenté sur la scène de 

l'Académie royale de musique de Paris, puis diffusé dans les autres grandes villes françaises et étrangères. 

Le terme d'opéra est inapproprié pour désigner ce genre dont le créateur, Jean-Baptiste Lully, a 

précisément voulu se démarquer de l'opéra italien alors en vogue dans le reste de l'Europe, en dépit (ou à 

cause ?) de ses propres origines italiennes et en raison du goût prononcé des Français pour le théâtre et la 

danse. La tragédie en musique est l'aboutissement d'une fusion des éléments du ballet de cour, de la 

pastorale, de la « pièce à machines », de la comédie-ballet et de l'opéra-ballet. Ses créateurs — Lully et 

Quinault — ambitionnaient d'en faire un genre aussi prestigieux que la tragédie classique de Corneille et 

Racine : à l'exemple de cette dernière, la tragédie comporte cinq actes. 

40. Vérisme : école italienne apparue à la fin du XIXè siècle et ayant introduit le naturalisme dans l’opéra 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 


